






































Horaires : Lundi 9h00-12h00 et 13h30-19h00, Mardi 9h00-12h00 et 13h30-18h30, Jeudi 9h00-12h00 et 13h30-18h00 
Mercredi et Vendredi 9h00-12h00 

 

Département de la Haute-Marne 
Canton de Eurville-Bienville 

MAIRIE DE 
CHAMOUILLEY 

52410 
03 25 55 59 43 

mairie.chamouilley@wanadoo.fr  
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

   

 

  

  

 Arrêté n° 2020-A18 

 

 
 
 

 

VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des collectivités 
locales; 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L2213.1 à L.2213-4 ; 
Vu le code de l’Environnement ; 
Vu le code de la route et notamment les articles R110.1, R110.2, R 411.2, R 411.8 et R 411.25 à 
28 ; 
Vu l’arrêté interministériel sur la signalisation routière - livre 1 - 5ème partie- signalisation 
d’indication des services – approuvée par l’arrêté interministériel du 31 juillet 2002 modifié ; 
 
Considérant qu’il appartient au Maire de prendre toutes les mesures utiles de nature à assurer 
l’ordre, la sécurité et la tranquillité publics.  
 

ARRETE 

 
Article 1 : Les Limites de l’agglomération au sens de l’article R110.2 du code de la route sont 
fixées ainsi qu’il est précisé dans le tableau ci-dessous, indiquant chaque entrée et sortie de la 
commune et leur positionnement suivant des coordonnées RGF 93 CC48.  
 

Route Type X Y 

D19 Entrée 1850461.8349 7269378.9558 

D19 Sortie 1850466.6442 7269388.7979 

D8 Entrée 1850883.9033 7269992.6060 

D8 Sortie 1850891.6756 7269998.3353 

D19 Entrée 1851603.1538 7269842.8490 

D19 Sortie 1851612.7640 7269839.6074 

D8 Entrée 1850761.8748 7268948.4690 

D8 Sortie 1850753.5572 7268950.3837 

D176 Entrée 1851183.3388 7268871.7430 

D176 Sortie 1851186.2886 7268862.1410 

 
Article 2 : La signalisation règlementaire, conforme aux dispositions de l’instruction 
interministérielle, sera mise en place par la commune à chaque fois que nécessaire et 
notamment cas de modification de leur précédent positionnement.  
 
Article 3 : Les dispositions définies par l’article 1er du présent arrêté pendront effet le jour de 
la mise en place de la signalisation prévue à l’article 2 ci-dessus. 
 
Article 4 : Toutes les dispositions définies par les arrêtés antérieurs, fixant les anciennes 
limites de l’agglomération sont abrogées. 
 
Article 5 : Le présent arrêté sera publié et affiché conformément à la règlementation en 
vigueur aux lieux habituels prévus à cet effet dans la commune. 
 

ARRETE PORTANT LIMITE D’AGGLOMERATION 
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Horaires : Lundi 9h00-12h00 et 13h30-19h00, Mardi 9h00-12h00 et 13h30-18h30, Jeudi 9h00-12h00 et 13h30-18h00 
Mercredi et Vendredi 9h00-12h00 

 

 
 
 
Article 6 : Conformément au code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire 
l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Châlons en Champagne 
dans un délai de deux mois à compter de de sa date de notification ou de publication. 
 
Article 7 : Le Maire et le Commandant de la brigade de gendarmerie sont chargés, chacun en 
ce qui les concerne, ainsi que toutes autres forces de police ou représentants de la loi, de 
l’exécution du présent arrêté. 
 
  
 Le Maire, Eugène PEREZ le 16/10/2020 
 

 

 

 

[[[signature1]]] 
 
 

 

Eugene PEREZ
2020.10.16 09:57:51 +0200
Ref:20201016_094601_1-1-O
Signature numérique
le Maire



































DEPARTEM ENT DE HAUTE-MARNE
COMMUNE DE FAYS

ARRETE N'

Obiet : limites d'agglomération

VU la loi n" 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des collectivités locales;

Vu le Code Généraldes Collectivités Territoriales et notamment I'article L2213.1 àL.2213-4;

Vu le code de I'Environnement ;

Vu le code de la route et notamment les articles R110.1, R110.2, R 411 .2, R 411.8 et R 411.25 à 28 ;

Vu l'arrêté interministériel sur la signalisation routière - livre 1 - sème partie- signalisation d'indication des
services - approuvée par l'arrêté interministériel du 3'1 juillet 2002 modifié ;

Considérant qu'il appartient au Maire de prendre toutes les mesures utiles de nature à assurer l'ordre, la
sécurité et la tranquillité publics.

Article 1: Les Limites de l'agglomération au sens de l'article R110.2 du code de la route sont fixées
ainsi qu'il est précisé dans Ie tableau ci-dessous, indiquant chaque entrée et sortie de la commune et
leur positionnement suivant des coordonnées RGF 93 CC48.

Route Type X Y

D181 Entrée 1850154.7444 7254797.0790
D181 Sortie 1850155.7648 7254807.2918
D181 Entrée 1850526.0134 7254219.2639

D181 Sortie 1850516.8690 7254218.2892
D247 Entrée 1850550.7253 7254877.2224

D247 Sortie 1850553.6761 7254867.0046

Article 2 : La signalisation règlementaire, conforme aux dispositions de I'instruction interministérielle,
sera mise en place par la commune à chaque fois que nécessaire et notamment cas de modification de
leur précédent positionnement.

Article 3 : Les dispositions définies par l'article 1e'du présent arrêté pendront effet le jour de la mise en
place de la signalisation prévue à I'article 2 ci-dessus.

Article 4 : Toutes les dispositions définies par les arrêtés antérieurs, fixant les anciennes limites de
l'agglomération sont abrogées.

Article 5 : Le présent arrêté sera publié et affiché conformément à la règlementation en vigueur aux
lieux habituels prévus à cet effet dans la commune.



Article 6: Conformément au code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l'objet d'un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Châlons en Champagne dans un délai de deux
mois à compter de de sa date de notification ou de publication.

Article 7 : Le Maire et le Commandant de la brigade de gendarmerie sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, ainsi que toutes autres forces de police ou représentants de la loi, de l'exécution du présent
arrêté.

A FAYS
Le 29 octobre 2020
Le Maire



 
DEPARTEMENT DE HAUTE-MARNE 
COMMUNE DE FONTAINES-SUR-MARNE 

 
 
 

ARRETE N° 02-2020 
 

 
 
 
Objet : limites d’agglomération 
 
 
VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982  modifiée  relative aux droits et libertés des collectivités locales; 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L2213.1 à L.2213-4 ; 
 
Vu le code de l’Environnement ; 

 
Vu le code de la route et notamment les articles R110.1, R110.2, R 411.2, R 411.8 et R 411.25 à 28 ; 

 
Vu l’arrêté interministériel sur la signalisation routière - livre 1 - 5ème partie- signalisation d’indication des 
services – approuvée par l’arrêté interministériel du 31 juillet 2002 modifié ; 
 
Considérant qu’il appartient au Maire de prendre toutes les mesures utiles de nature à assurer l’ordre, la 
sécurité et la tranquillité publics.  
 
 
Article 1 : Les Limites de l’agglomération au sens de l’article R110.2 du code de la route sont fixées 
ainsi qu’il est précisé dans le tableau ci-dessous, indiquant chaque entrée et sortie de la commune et 
leur positionnement suivant des coordonnées RGF 93 CC48.  
 

Route Type X Y 

D8 Entrée 1855120.3568 7262752.3503 

D8 Sortie 1855128.4211 7262761.2163 

D8 Entrée 1855210.0822 7262379.2839 

D8 Sortie 1855194.6697 7262387.2673 

 
 
 

Article 2 : La signalisation règlementaire, conforme aux dispositions de l’instruction interministérielle, 
sera mise en place par la commune à chaque fois que nécessaire et notamment cas de modification de 
leur précédent positionnement.  
 
Article 3 : Les dispositions définies par l’article  1er du présent arrêté pendront effet le jour de la mise en 
place de la signalisation prévue à l’article 2 ci-dessus. 
 
Article 4 : Toutes les dispositions définies par les arrêtés antérieurs, fixant les anciennes limites de 
l’agglomération sont abrogées. 
 
Article 5 : Le présent arrêté sera publié et affiché conformément à la règlementation en vigueur aux 
lieux habituels prévus à cet effet dans la commune. 
 
Article 6 : Conformément au code de Justice  Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Châlons en Champagne dans un délai de deux 
mois à compter de de sa date de notification ou de publication. 
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Article 7 : Le Maire et le Commandant de la brigade de gendarmerie sont chargés, chacun en ce qui les 
concerne, ainsi que toutes autres forces de police ou représentants de la loi, de l’exécution du présent 
arrêté. 
 
 

A Fontaines-sur-Marne 
Le 15 octobre 2020 
 
Le Maire, Jean MARCHANDET 

 
  
[[[signature1]]] 
 
 

 

 
 
 
      

 

JEAN MARCHANDET
2020.11.02 10:57:08 +0100
Ref:20201102_104001_1-1-O
Signature numérique
le Maire











































Commune de LOUVEMONT  
Mairie – 4 Rue du Grand Puits  

52 130 LOUVEMONT 

 : 03.25.55.08.18 

e.mail : commune.louvemont@wanadoo.fr 
 

ARRETE MUNICIPAL 
P o r t a n t  s u r  l e s  l i m i t e s  d ’ a g g l omé r a t i o n  

N°2020-002 
 

Le  Maire  de  LOUVEMONT 
 
 

VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des collectivités locales ; 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L2213.1 à L.2213-4 ; 

 

Vu le code de l’Environnement ; 

 

Vu le code de la route et notamment les articles R110.1, R110.2, R 411.2, R 411.8 et R 411.25 à 28 ; 

 

Vu l’arrêté interministériel sur la signalisation routière - livre 1 - 5
ème

 partie- signalisation d’indication 

des services – approuvée par l’arrêté interministériel du 31 juillet 2002 modifié ; 

 

Considérant qu’il appartient au Maire de prendre toutes les mesures utiles de nature à assurer l’ordre, la 

sécurité et la tranquillité publics.  

 

ARRETE  :  
 

ARTICLE 1 :   

Les Limites de l’agglomération au sens de l’article R110.2 du code de la route sont fixées 

ainsi qu’il est précisé dans le tableau ci-dessous, indiquant chaque entrée et sortie de la commune 

et leur positionnement suivant des coordonnées RGF 93 CC48.  

 

Route Type X Y 

D263 Entrée 1840098.0892 7263110.0156 

D263 Sortie 1840102.9377 7263117.4242 

D192 Entrée 1841018.2514 7262686.3034 

D192 Sortie 1841008.4208 7262688.5741 

D185 Entrée 1841245.1755 7263254.0873 

D185 Sortie 1841246.9328 7263239.7126 

D185 Entrée 1841322.0183 7263070.7606 

D185 Sortie 1841315.3653 7263063.5088 

D185 Entrée/Sortie 1841602.5497 7262919.4702 

D2 Entrée 1841998.6585 7262109.8592 

D2 Sortie 1841981.2966 7262111.9982 

D2 Entrée 1842086.9885 7262929.6269 

D2 Sortie 1842100.7943 7262927.9025 
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ARTICLE 2 :   

La signalisation règlementaire, conforme aux dispositions de l’instruction 

interministérielle, sera mise en place par la commune à chaque fois que nécessaire et notamment 

cas de modification de leur précédent positionnement.  

 

ARTICLE 3 :   

Les dispositions définies par l’article 1
er

 du présent arrêté pendront effet le jour de la mise 

en place de la signalisation prévue à l’article 2 ci-dessus. 

 

ARTICLE 4 :   

Toutes les dispositions définies par les arrêtés antérieurs, fixant les anciennes limites de 

l’agglomération sont abrogées. 

 

ARTICLE 5 :   

Le présent arrêté sera publié et affiché conformément à la règlementation en vigueur aux 

lieux habituels prévus à cet effet dans la commune. 

 

ARTICLE 6 :   

Conformément au code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 

d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Châlons en Champagne dans un délai 

de deux mois à compter de de sa date de notification ou de publication. 

 

ARTICLE 7 :   

Le Maire et le Commandant de la brigade de gendarmerie sont chargés, chacun en ce qui 

les concerne, ainsi que toutes autres forces de police ou représentants de la loi, de l’exécution du 

présent arrêté. 

 

FAIT à LOUVEMONT, le 27 janvier 2021 

Le Maire, 

Jacques DELMOTTE 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

[[[signature1]]] 

 
JACQUES DELMOTTE
2021.01.28 09:03:39 +0100
Ref:20210127_120401_1-1-O
Signature numérique
le Maire
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DEPARTEMENT DE HAUTE-MARNE 
COMMUNE DE MAIZIERES 
 

 
 
 

ARRETE N° 05-2020 
 

 
 
 
Objet : limites d’agglomération 
 
 
VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982  modifiée  relative aux droits et libertés des collectivités locales; 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L2213.1 à L.2213-4 ; 
 
Vu le code de l’Environnement ; 

 
Vu le code de la route et notamment les articles R110.1, R110.2, R 411.2, R 411.8 et R 411.25 à 28 ; 

 
Vu l’arrêté interministériel sur la signalisation routière - livre 1 - 5ème partie- signalisation d’indication des 
services – approuvée par l’arrêté interministériel du 31 juillet 2002 modifié ; 
 
Considérant qu’il appartient au Maire de prendre toutes les mesures utiles de nature à assurer l’ordre, la 
sécurité et la tranquillité publics.  
 
 
Article 1 : Les Limites de l’agglomération au sens de l’article R110.2 du code de la route sont fixées 
ainsi qu’il est précisé dans le tableau ci-dessous, indiquant chaque entrée et sortie de la commune et 
leur positionnement suivant des coordonnées RGF 93 CC48.  
 

Route Type X Y 

D247 Entrée 1852443.7476 7256749.3111 

D247 Sortie 1852426.5738 7256741.4825 

D179 Entrée 1852448.0621 7256881.9515 

D179 Sortie 1852458.3960 7256886.7003 

D179 Entrée 1853236.4090 7256766.6638 

D179 Sortie 1853229.2397 7256756.7708 

D180 Entrée 1852904.0620 7257193.8038 

D180 Sortie 1852910.7659 7257186.8747 

 
 
 

Article 2 : La signalisation règlementaire, conforme aux dispositions de l’instruction interministérielle, 
sera mise en place par la commune à chaque fois que nécessaire et notamment cas de modification de 
leur précédent positionnement.  
 
Article 3 : Les dispositions définies par l’article  1er du présent arrêté pendront effet le jour de la mise en 
place de la signalisation prévue à l’article 2 ci-dessus. 
 
Article 4 : Toutes les dispositions définies par les arrêtés antérieurs, fixant les anciennes limites de 
l’agglomération sont abrogées. 
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Article 5 : Le présent arrêté sera publié et affiché conformément à la règlementation en vigueur aux 
lieux habituels prévus à cet effet dans la commune. 
 
Article 6 : Conformément au code de Justice  Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Châlons en Champagne dans un délai de deux 
mois à compter de de sa date de notification ou de publication. 
 
Article 7 : Le Maire et le Commandant de la brigade de gendarmerie sont chargés, chacun en ce qui les 
concerne, ainsi que toutes autres forces de police ou représentants de la loi, de l’exécution du présent 
arrêté. 
 
 

A Maizières-les-Joinville 
Le 15 octobre 2020 
Le Maire, Ode CHEVAILLIER 

 
          
[[[signature1]]] 
 
 

 

 
 
          
      

 

ODE CHEVAILLIER
2020.11.09 16:20:09 +0100
Ref:20201109_151401_1-1-O
Signature numérique
le Maire









































































































REPUBLIQUE FRANCAISE

DEPARTEMENT DE LA HAUTE MÀRNE

COMMUNE DE VALCOURT

ARRETE MUNICIPAL

NO20/2020

? : limites d'agglomération

Le Maire de la Commune de VALCOURT,

VU la loi no 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des collectivités locales ;

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L2213.1 à L.2213-4 ;

Vu le code de l'Environnement ;

Vu le code de la route et notamment les articles R1 10. 1 , R110.2, R 411 .2, R 411 .8 et R 411 .25 à 28 ;

Vu l'arrêté interministériel sur la signalisation routière - livre 1 - 5ème partie- signalisation d'indication des
services - approuvée par l'arrêté interministériel du 31 juillet 2002 modifié ;

Considérant qu'il appartient au Maire de prendre toutes les mesures utiles de nature à assurer l'ordre, la
sécurité et la tranquillité publics,

ARRETE

Article 1 : Les Limites de l'agglomération au sens de l'article R110.2 du code de la route sont fixées
ainsi qu'il est précisé dans le tableau ci-dessous, indiquant chaque entrée et sortie de la commune et
leur positionnement suivant des coordonnées RGF 93 CC48.

r Route x l y 1
t D384 A i Entrée l 1841263.1351 I 7270432.2000
l D384 A i Sortie i 1841259.8694 i 727041J
r D185 Entrée 1840664.7658 7269574.4722

r D185 i Sortie i 1840652.2042 i 72J
r D384 A Entrée 1840067.4076 7270513.4953

r D384 A i Sortie l 18400734975 l moszaJ



Article 2 : La signalisation règlementaire, conforme aux dispositions de l'instruction interministérielle,
sera mise en place par la commune à chaque fois que nécessaire et notamment cas de modification de
Ieur précédent positionnement.

Article 3 : Les dispositions définies par l'article 1er du présent arrêté pendront effet le jour de la mise en
place de la signalisation prévue à l'article 2 ci-dessus.

Article 4 : Toutes les dispositions définies par les arrêtés antérieurs, fixant les anciennes limites de
I'agglomération sont abrogées.

Article 5 : Le présent arrêté sera publié et affiché conformément à la règlementation en vigueur aux
Iieux habituels prévus à cet effet dans la commune.

Article 6 : Conformément au code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l'objet d'un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Châlons en Champagne dans un délai de deux
mois à compter de de sa date de notification ou de publication.

Article 7 : Le Maire et le Commandant de la brigade de gendarmerie sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, ainsi que toutes autres forces de police ou représentants de la loi, de l'exécution du présent
arrêté.

A Valcourt

Le 31 Août 2020 M..,
f

?Jean-Marc LAs?
ô.,@,

Le Maire
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DEPARTEMENT DE HAUTE-MARNE 
COMMUNE DE VAUX-SUR-BLAISE 
 

 
 
 

ARRETE N°2020-007 
 

 
 
 
Objet : limites d’agglomération 
 
 
VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982  modifiée  relative aux droits et libertés des collectivités locales; 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L2213.1 à L.2213-4 ; 
 
Vu le code de l’Environnement ; 

 
Vu le code de la route et notamment les articles R110.1, R110.2, R 411.2, R 411.8 et R 411.25 à 28 ; 

 
Vu l’arrêté interministériel sur la signalisation routière - livre 1 - 5ème partie- signalisation d’indication des 
services – approuvée par l’arrêté interministériel du 31 juillet 2002 modifié ; 
 
Considérant qu’il appartient au Maire de prendre toutes les mesures utiles de nature à assurer l’ordre, la 
sécurité et la tranquillité publics.  
 
 
Article 1 : Les Limites de l’agglomération au sens de l’article R110.2 du code de la route sont fixées 
ainsi qu’il est précisé dans le tableau ci-dessous, indiquant chaque entrée et sortie de la commune et 
leur positionnement suivant des coordonnées RGF 93 CC48.  
 

Route Type X Y 

D192 Entrée 1845195.3290 7254380.2052 

D192 Sortie 1845204.8102 7254386.9831 

D184 Entrée 1845272.2961 7254311.3457 

D184 Sortie 1845262.8411 7254313.8004 

D2 Entrée 1845707.5157 7255107.9202 

D2 Sortie 1845720.1867 7255113.1880 

D184 Entrée 1845959.4174 7254155.9722 

D184 Sortie 1845959.3473 7254147.2707 

D192 Entrée 1845906.8374 7254035.0487 

D192 Sortie 1845896.9863 7254035.6366 

D2 Entrée 1845624.9282 7253669.1544 

D2 Sortie 1845615.1604 7253668.8438 

 
 
 

Article 2 : La signalisation règlementaire, conforme aux dispositions de l’instruction interministérielle, 
sera mise en place par la commune à chaque fois que nécessaire et notamment cas de modification de 
leur précédent positionnement.  
 
Article 3 : Les dispositions définies par l’article  1er du présent arrêté pendront effet le jour de la mise en 
place de la signalisation prévue à l’article 2 ci-dessus. 
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Article 4 : Toutes les dispositions définies par les arrêtés antérieurs, fixant les anciennes limites de 
l’agglomération sont abrogées. 
 
Article 5 : Le présent arrêté sera publié et affiché conformément à la règlementation en vigueur aux 
lieux habituels prévus à cet effet dans la commune. 
 
Article 6 : Conformément au code de Justice  Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Châlons en Champagne dans un délai de deux 
mois à compter de de sa date de notification ou de publication. 
 
Article 7 : Le Maire et le Commandant de la brigade de gendarmerie sont chargés, chacun en ce qui les 
concerne, ainsi que toutes autres forces de police ou représentants de la loi, de l’exécution du présent 
arrêté. 
 
 

A VAUX SUR BLAISE 
Le 02/09/2020 
Le Maire 

 
 
[[[signature1]]] 
 
 

 

 
 
      

 

PATRICK COLIN
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Signature numérique
le Maire
































